
Compte rendu de la réunion publique du 
comité de quartier du champ du cerf 

du 05 juin 2019

Etaient présents : 

Les Membres du comité : M. DECOOL, Mme DELACROIX, M. DELACROIX, Mme DEWITTE, Mme 
DOUTEMENT, Mme DRUON COUVRAT, Mme LEMOISNE, M. LEUTRAU, M. ORHAN, Mme SONTAG.

Les représentants de la municipalité :  M. GEENENS,  Maire de Ronchin,  M. LEMOISNE,  Premier
Adjoint; M. VIAL, Conseiller municipal délégué à la démocratie participative ; M. LAOUAR, Adjoint
aux Travaux, M. AYAD, Conseil municipal.

Était excusé : M. PYL, membre du comité de quartier.

Ordre du Jour : 

1. Restitution de vos propositions d’amélioration des rues de notre quartier (suite à la 
réunion publique du 28 novembre 2018)

2. Bilan des actions du Comité de Quartier
3. Questions diverses

Mme DELACROIX ouvre la séance et fait une présentation de l’ordre du jour.

1. Restitution de vos propositions d’amélioration des rues de notre quartier (suite à la 
réunion publique du 28 novembre 2018)

Mme DELACROIX rappelle le contexte de cette restitution publique ainsi que le travail réalisé à
travers les étapes successives pour arriver à celle-ci.

Des explications sont données sur le cycle de réalisation et la prise en charge des travaux à réaliser
par les services de la MEL ou par ceux de la municipalité.

Puis la présentation des réponses apportées se fait par un diaporama animé conjointement par M.
ORHAN et Mme DELACROIX.



Interventions des habitants durant l’exposé : 

- Proposition 12 : Problème de poids lourds ou camionnette qui se garent dans la rue de la
Liberté, ce qui peut gêner tant la visibilité que le stationnement des autres véhicules.

- Proposition 18 :  Plaine du Cerf :  problématique de la circulation de véhicules motorisés
(quads,  motos),  certaines personnes souhaiteraient des portillons empêchant  l’accès au
parc.  M. LAOUAR intervient en indiquant que le parc a vocation à être ouvert à tous, et
notamment aux vélos. Pour autant, il regrette la présence des motos et quads et indique
que les forces de polices sont informées de la situation.

- Proposition 19 : Chemin d’Esquermes et Rue Charles St Venant : Le miroir situé dans la rue
Charles St Venant face au chemin d’Esquermes n’est pas nettoyé par les services de la MEL
ce qui rend difficile la sortie de la rue. M. LAOUAR précise que c’est bien la MEL qui est en
charge de ce nettoyage et qu’une demande sera effectuée.

- Propreté de la ville :  Evocation du nettoyage des  rues  en cours.  M.  LAOUAR détaille  la
fonction  des  3  brigades  dédiées  et  l’organisation  retenue  pour  cette  campagne  de
nettoyage  des  « fils  d’eau ».  Il  rappelle  la  nécessité  de  respecter  les  consignes  de
stationnement affichées sur les arrêtés municipaux des rues concernées.

- Proposition 20   : Problématique à l’arrêt de bus et sur le décrochement proche de la Plaine
du Cerf : des véhicules s’arrêtent régulièrement sur la route et empêchent la fluidité de la
circulation, notamment en fin de soirée. Ces arrêts sont liés au trafic de stupéfiants sur
cette zone.  

- Proposition 22 : Un habitant précise que la situation au niveau du « Stop » devient de plus
en plus dangereuse. 

- Proposition  24   :  Une  proposition  est  faite  par  un  habitant :  positionner  des  places  de
parking à cheval afin d’empiéter sur la voie et permettre un ralentissement « naturel ».

1. Bilan des actions du Comité de Quartier

Mme DELACROIX présente le bilan des actions du comité de quartier, rappelant qu’un comité ne
fonctionne  que  par  l’engagement  de  bénévoles  et  par  la  présence  des  citoyens  aux  réunions
publiques.

2. Questions Diverses

Aucune question diverse n’est posée. M. Le Maire prend la parole pour remercier l’engagement de 
l’équipe bénévole du comité de quartier. Il rappelle l’importance et le dynamisme du comité de 
quartier du Champ du Cerf. 

Mme DELACROIX informe que le diaporama présenté sera mis à disposition des habitants par les
moyens de communication de la ville et clôt la dernière réunion publique du présent comité de
quartier.
Mme DELACROIX invite l’assemblée à partager le verre de l’amitié offert par la municipalité.
 


